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FICHE D’INFORMATION

Quadriporteur de luxe Gs500
Le nouveau quadriporteur pro Gs 500 de  
Continent Globe vous offre un design raffiné tout 
en gardant la qualité en avant-plan.

Doté des contrôles électroniques tant appréciés de P&G, 
le Gs 500 présente aussi les fonctionnalités suivantes :

• Suspension indépendante aux quatre roues
• Guidon à réglage double
• Prise USB
• Jeu de lumière DEL avec clignotant
• Panneau de contrôle avec indicateur de charge
• Siège avec suspension
• Porte-gobelet double
• Panier rabattable transportable
• Pneus durs noirs
• Coffre arrière avec clé

Options disponibles :
• Batteries Groupe 24 (AMG ou au gel)
• Drapeau de visibilité

CARACTÉRISTIQUES
Contrôleur P&G 140A

Traction Arrière

Type de batteries 2 x Gr. 24 - 75 Ah

Chargeur externe 8A

Contrôle de vitesse Oui

Frein électromagnétique Oui

Ajustement du guidon Double

Couleurs Rouge - Champagne

Couleur du siège Noir

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES
Capacité de poids 180kg / 400lbs

Largeur hors-tout 69.8 cm / 27.5 po

Longueur hors-tout 142.2 cm / 56 po

Vitesse maximale 14.5km/h / 9mph

Autonomie Jusqu’à 40 km / 24 miles

Garde au sol 10.2 cm / 4 po

Rayon de braquage 182.9 cm / 72 po

Pneus 4 x 33 cm / 13 po (dur)

Siège standard 45.7 x 45.7 cm / 18 x 18 po

GARANTIE LIMITÉE CONTINENT GLOBE
5 ans : châssis principal, mât du siège, structure de guidon 
/ fourche

2 ans : moteur transaxle, frein électromécanique, con-
trôleur, câbles électroniques et les autres composantes 
électroniques, chargeur

1 an : batteries achetées chez Continent Globe

EXCLUSION: 
À moins d’un défaut manufacturier, toutes pièces assujetties 
à l’usure normale et devant être remplacées à l’occasion 
telles que les pièces de plastique, brosse de moteur, sabots 
de freins, fusibles et ampoules, pneus et chambres à air, 
siège et rembourrage. Plus de détails sur la garantie dans 
le manuel d’utilisation. Les frais de main-d’oeuvre ou de 
transport sont la responsabilité du consommateur.


